
 

 Le 18 janvier 2012 
 
 
 
 
 
Aux enseignantes et enseignants 
du SERD 
 
 
 
Objet : Consultation négociation de l’entente locale 
 
 
 
Bonjour, 
 
Vous recevez, par la présente, un cahier de consultation concernant le renouvellement 
de l’entente locale. Nous vous demandons de bien vouloir le compléter et de retourner le 
tout par courrier interne au bureau du SERD avant le mercredi 1er février 2012. 
 
À la fin de chaque négociation nationale, le régime de négociation prévoit que les parties 
locales, la commission scolaire et le syndicat, doivent convenir de reconduire l’entente 
en vigueur incluant les arrangements locaux ou de négocier en totalité ou en partie les 
clauses d’une nouvelle entente locale. 
 
À l’automne 2011, la Commission scolaire des Chênes a demandé à la partie syndicale 
de revoir certaines dispositions de l’entente locale. 
 
Votre assemblée des personnes déléguées sera régulièrement informée du 
cheminement des négociations et mandatera le comité de négociation tout au long du 
processus. Conformément au Code du travail et à nos statuts et règlements, c’est en 
assemblée générale que les membres pourront voter sur le renouvellement de l’entente 
locale. 
 
Par cette consultation, nous comptons sur votre collaboration pour alimenter le comité 
de négociation. De plus, nous demeurons disponibles afin de répondre à toutes vos 
questions ou commentaires. 
 
 Salutations syndicales, 
 
 
 Votre équipe de négociation : 
 
 Donna Lessard 
 François Dumais 
 Daniel Verreault 
 Guy Veillette 


